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1 Introduction

Le projet éolien de Péhart est situé sur la commune de Plumieux. Il est porté par la société PLUMIEUX
Energies  et  se  compose  de  quatre  éoliennes  de  4,2  MW  maximum  et  de  deux  postes  de  livraison
électrique.

Dans le cadre de l’instructon de la demande d’Autorisaton Environnementale, une enquête publique
s’est tenue du 19 octobre au 20 novembre 2020.

Un procis-verbal a été transmis le 25 novembre 2020 par le Commissaire-enquêteur, lequel demande
d’apporter des précisions et réponses aux observatons émises lors de l’enquête.

Ce mémoire  consttue les  réponses  de la  société  PLUMIEUX Energies  pour  chacune des  thématques
relevées par le Commissaire enquêteur et aux principales questons soulevées par les contributeurs.
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2 Réponses aux principales questions formulées durant
l’enquête publique

2.1 Le paysage

Contributons concernées : 
Rd2, Rd3, Rd6, Rd8, Em10, Em22, Em24, Em26, Em27, Rd30, Em31, Rd32, Rd33, Rd34, Rd36, Rd37, Em43,
Em44, Rd46, Rd49, Em52, Rp2, Rp3, Rp6, Rp13, Rp14, Rp19, Rp21, Rp25, Rp26, Rp29, Rp32, Rp33, Rp34,
Rp35, Rp36, Rp44, Rp46, L1, L3, L4, L7, L8, L9, L11

Thrme identiié par le Commissaire eniuêteur : la saturation visuelle et la co-visibilité de parcs éoliens
eiistants et en projet autour du Plumieui (ateinte à la iualité du payssage, à la iualité de vie…)

2.1.1 La subjectivité du jugement de l’impact visuel d’une éolienne

En général, tout type d’équipement public transforme le paysage, peu importe s’il s’agit des rues, des
rails, des lignes électriques ou des éoliennes. Les besoins humains sont la base même de l’aménagement
des paysages. En France, il y a actuellement plus de 100 000 km de lignes électriques à haute-tension et
leurs pylônes, plusieurs milliers de châteaux d'eau, un réseau revêtu de 950 000 km, dont 11 882 km
d'autoroutes, de silos à grains qui ateignent souvent plus de 80 m de haut etc. Dans ce sens les éoliennes
s’inscrivent parfaitement dans cete logique d’acceptabilité de bien commun d’utlité publique, car de
plus, elles restent un volet important du développement durable. 

L’évaluaton  de  cete  modifcaton  paysagire  dépend  fortement  de  la  vision  à  la  fois  du  territoire
concerné et de l’objet installé. Donc le jugement de la perspectve d’un parc éolien dans un paysage ne
peut  qu’être  péjoratf  ou  mélioratf.  Un  tel  jugement  appelle  automatquement  aux  sentments
personnels et donc propres à chaque individu selon sa sensibilité.

Comme Günter Ratzbor le résume bien lors de la conférence « Le développement éolien face aux défs
paysagers et d’acceptabilité locale des projets » organisée par l’OFAEnR le 18 mars 2015 à Paris : « La
percepton des éoliennes sur le plan esthétque [ne peut être] détachée de leur environnement ni du
paysage qui les accueille ». En outre, il a rappelé que les paysages étaient, en quelque sorte, créés par le
regard  qui,  lui,  était  fortement  subjectf.  (…)  Les  éoliennes  pourraient  tout  autant  être  considérées
comme trop imposantes et représentant « une menace », que comme le « symbole d’une technologie de
producton  d’énergie  propre  et  élégante  »,  ne  présentant  aucun  danger  et  produisant  une  énergie
durable. ». Certes, il y a un impact visuel, selon le jugement positf ou négatf, cependant cet impact ne
représente pas une polluton, mais au contraire une contributon aux objectfs politques de la transiton
énergétque.

2.1.2 Intégration des autres parcs éoliens existants dans l’analyse paysagère / saturation visuelle

Trente-huit photomontages ont été édités afn de cerner la visibilité du projet éolien de Péhart (ils sont
présentés dans l’analyse paysagire des impacts de l’étude d’impact, cf. page 339 et suivantes). Ces points
de vue, à diférentes distances du parc éolien, montrent un contexte éolien déjà bien présent, notamment
les parcs proches PE de La Ferriire et de Plémet et de la Lande. Ces interactons ont été prises en compte
dans l’élaboraton du projet éolien.
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Les bourgs et hameaux les plus proches ont fait l’objet d’une analyse paysagire à l’échelle rapprochée,
avec réalisaton de photomontages présentés dans l’étude d’impact (pages 437 et suivantes). On notera
notamment :

- Bourg de Plémet : photomontage n°21 ;
- Bourg de la Trinité-Porhoët : photomontages n°27 et 28 ;
- Bourg de Plumieux : photomontages n°29, 30, 31, 33, 36, 37 et 38 ;
- Bourg de La Ferriire : photomontages n°34 et 35 ;
- Hameau du Bois Bily (Coëtlogon) : photomontage n°34 ;
- Hameau de Péhart (Plumieux) : photomontage n°38.

Les conclusions sont les suivantes (page 512 de l’étude d’impact) : « Ces photomontages montrent un
impact relatvement variable du projet éolien sur ces lieux de vie. En efet, les nombreux fltres visuels
existants et la présence du parc éolien de La Ferriire et Plémet tendent à diminuer l'impact du projet en
aténuant sa prégnance et la modifcaton de l'appréciaton du paysage quotdien. Néanmoins,  depuis
certains  secteurs,  aux  abords  de  la  zone  d'implantaton  potentelle  notamment,  le  projet  renforce
sensiblement la prégnance du motf éolien avec de nouveaux points d'appel visuel et un étalement sur
l'horizon. »

Par ailleurs, l’analyse des efets cumulés du projet éolien de Péhart a été réalisée en conformité avec
l'artcle R. 122-5 du Code de l'Environnement. Elle prend en compte les projets qui :  

 Ont fait l'objet d'un document d'incidences au ttre de l'artcle R.214-6 et d'une enquête
publique,  

 Ont fait l'objet d'une étude d'impact au ttre du présent code et pour lesquels un avis de
l'autorité administratve de l'État compétente en matire d'environnement a été rendu
public. 

Pour compléter l'analyse, une étude de la saturaton visuelle a donc été réalisée (pages 513 et suivantes
de l‘étude d’impact). Cete analyse a été portée pour :
1 - le bourg de Plumieux
2 - le hameau de Péhart
3 - le bourg de Coëtlogon

Les conclusions de l’étude de saturation visuelle sont :

1- Cas du bourg de Plumieux

« Le projet de Péhart est implanté à plus de 3 km du bourg de Plumieux et n'a donc pas d'incidence sur les
critires proches. De plus, il s'inscrit en avant du parc existant de La Ferriire et Plémet ce qui ne modife
que peu l'angle d'occupaton du motf éolien. Ainsi, une fois le parc ajouté, l'évoluton des critires est
relatvement faible et aucun seul d'alerte n'est ateint. »

2- Cas du hameau de Péhart 

« Le projet de Péhart est implanté en limite nord-est du hameau de Péhart et s'étre vers le nord jusqu'à
rejoindre le parc existant de La Ferriire et Plémet. Le projet n'a donc pas d'incidence sur l'évoluton de la
répartton du motf éolien sur une large moité sud mais modife sensiblement l'angle d'occupaton sur la
parte nord.

Aucun seuil d'alerte n'est ateint sur l'analyse par aire (3 km puis 10 km).
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En revanche, deux critires sont ateints pour les aires cumulées liés à la modifcaton et la respiraton des
angles de saturaton. La simulaton réalisée montre en efet un impact localement fort du projet lié au
point d'appel créé par les éoliennes du projet de Péhart. En revanche, sur ce point, les éoliennes du projet
de La Ferriire et Plémet ne sont pas visibles, masquées par le maillage bocager. Ainsi, il n'y a pas d'efet
d'étalement  sur  l'horizon  ce qui  nuance les  résultats ci-contre.  Des  mesures  complémentaires  sont  à
proposer pour aténuer l'impact lié à la modifcaton du paysage quotdien des habitants mais il n'y a pas
lieu d'évoquer une saturaton ou un encerclement du hameau. »

3- Cas du bourg de Coëtlogon

« Le projet de Péhart est partellement implanté à moins de 3 km du bourg de Coëtlogon. Pour autant,
aucun des seuils d'alerte ne sont ateints dans cete aire.
Le projet s'inscrit  en avant du parc éolien de La Ferriire et Plémet et se prolonge vers le sud ce qui
augmente  un  angle  d'occupaton  mais  ne  modife  pas  sensiblement  la  répartton  des  angles  de
respiraton. Ainsi, aucun seuil d'alerte ne sont ateints ni à 10 km, ni pour les aires cumulées.
Ce  paysage  de  bocage  semi-ouvert  ofre  des  vues  aux  profondeurs  variées.  L’énergie  éolienne,  qui
marquait déjà ce paysage, est un peu plus présente du fait du parc de Péhart mais la transformaton du
paysage est mesurée comme en témoignent les photomontages n°24, 25 et 26. »

2.1.3 Effet cumulé avec un autre parc éolien

Le projet est implanté dans un paysage déjà empreint à l'éolien ce qui tend à diminuer les impacts liés à la
modifcaton  du  paysage  (qu'il  soit  vécu  ou  traversé).  En  revanche,  des  situatons  d'inter-visibilités
réguliires ont été constatées lors de l'évaluaton des impacts par photomontage. Diférents phénomines
(étalement sur l'horizon, de renforcement du motf éolien, d'éparpillement à l'horizon) ont été décrits
avec une qualifcaton allant de tris faible à modérée.
Les efets notables engendrés par le projet concernent l'inter-visibilité avec le parc éolien de La Ferriire et
Plémet (altératon de la lisibilité du parc existant, chevauchement entre les rotors, étalement sur l'horizon
et renforcement du motf éolien). Ces phénomines ont été fortement réduits par le travail réalisé lors de
l'élaboraton des  variantes  et  l'analyse  de la  saturaton réalisée a permis  de constater  que les  seuils
d'alerte pour les bourgs de Plumieux et Coëtlogon sont tous "non ateints".

2.2 La santé humaine

Contributons concernées : 
Rd2, Rd6, Em7, Rd8, Em10, Rd14, Em24, Em26, Em28, Rd30, Em31, Rd36, Rd37, Em39, Em40, Em43,
Em44, Rd45, Rd46, Rd49, Em52, Rp1, Rp3, Rp5, Rp6, Rp9, Rp13, Rp14, Rp16, Rp17, Rp19, Rp22, Rp25,
Rp26, Rp31, Rp32, Rp33, Rp34, Rp35, Rp36, Rp37, Rp38, Rp40, Rp46, L2, L3, L4, L5, L6, L7, L8, L9, L11, L13

Thrme identiié par le  Commissaire  eniuêteur :  l’impact  sur  la  santé  humaine  (nuisances  visuelles  et
sonores,  distanciation  insufsante  au  regard  des  nouvelles  éoliennes,  les  ombres  portées,  ondes
électromagnétiiues, infrasons…)
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2.2.1 Nuisances sonores

En ce qui concerne les nuisances sonores, la réglementaton ICPE (arrêté du 26 août 2011 modifé par
l’arrêté du 22 Juin 2020) impose dans son artcle 26 le respect de valeurs d’émergence admissibles en
périodes diurne et nocturne.  Pour informaton, la réglementaton acoustque française est de loin la plus
contraignante d’Europe, notamment grâce au principe de limitaton des émergences. Ce protocole est
inexistant en Allemagne, au Danemark, en Espagne ou en Suisse. 
L’étude réalisée par le Bureau d’étude expert GAMBA ACOUSTIQUE prévoit de façon prévisionnelle le
respect de la riglementaton acoustque en vigueur au niveau de l’ensemble des habitatons riveraines.
Par ailleurs, des mesures réglementaires seront réalisées en phase d’exploitaton du parc, permetant de
vérifer que les émergences sonores sont bien conformes à la réglementaton en vigueur.
Enfn, et conformément à la réglementaton, des mesures acoustques seront réalisées apris la mise en
service du parc, permetant de confrmer les simulatons prévisionnelles et si nécessaire, de procéder à
toute modifcaton de fonctonnement des éoliennes permetant d’assurer le respect de la législaton.

Il faut également savoir qu’au cours des premiires semaines apris la constructon de ses parcs éoliens,
VALOREM,  par  le  biais  de  sa  fliale  d’exploitaton VALEMO,  met  systématquement  à  dispositon  des
riverains un registre en mairie dans lequel les riverains peuvent faire part de leurs doléances, celles-ci
sont ensuite traitées et analysées afn de trouver avec eux les solutons les plus adaptées.

2.2.2 Distance et respect de la réglementation en vigueur

En  mars  2006,  un  groupe  de  travail  de  l’Académie  de  Médecine,  a  publié  un  rapport  relatf  au
fonctonnement  des  éoliennes.  Celui-ci  rappelle  qu’à  l’époque,  il  n’existait  pas  encore  de  distance
minimale d’éloignement aux habitatons. Le rapport précise en outre que «  il est difcile de défnir a priori
une distance minimale, qui serait commune à tous les parcs, car, on l'a vu, la propagaton du son, c'est-à-
dire l'étendue de cete zone de nuisance, dépend des éléments topographiques et environnementaux
propres à chaque site ».

Avec la riglementaton actuelle, les parcs éoliens sont soumis aux prescriptons de l’arrêté du 26 août
2011 relatf  aux installatons de producton d’électricité utlisant l’énergie mécanique du vent au sein
d’une installaton soumise à autorisaton au ttre de la rubrique 2980 de la législaton des installatons
classées pour la protecton de l’environnement. Dans ce cadre, l’installaton des éoliennes doit respecter
une distance minimale de 500 mitres de toute constructon à usage d’habitaton.

Cete contrainte réglementaire a été respectée dans le  cadre du projet  éolien de Péhart  puisque les
éoliennes sont au plus proche à 510 mitres des habitatons.

Une étude comparatve des réglementatons européennes en matire d’éolien a été réalisée par le Sénat 1.
Elle montre notamment qu’en termes d’éloignement des habitatons, la législaton française impose une
distance de 500 m minimum de tout lieu destné à l’habitaton, tandis que l’Espagne et l’Angleterre n’ont
aucune réglementaton sur ce point. La Suisse impose seulement 300 m et l’Allemagne entre 0 et 1500 m
selon les régions et la densité d’habitat.

1 htp://www.senat.fr/lc/lc197/lc197mmono.htmlttoc2
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La diversité des approches de cete queston au sein de l’Union Européenne, de même que la variabilité
des  distances  qui  sont  recommandées  ou  fxées,  révilent  l’importance  de  la  prise  en  compte  des
caractéristques de chaque projet et de son environnement, dont l’interacton est étudiée au cas par cas à
travers l’étude d’impact,  sur laquelle  se base le  Préfet  pour autoriser  le  projet  et  l’assortr  de rigles
d’exploitaton adaptées. 

- Texte à portée réglementaire : En Allemagne, en Espagne et en Suisse la législaton applicable à
l’éolien est régionale, au Danemark elle est communale alors qu’en France elle est natonale.

- Autorisaton nécessaire : La créaton d’un parc éolien n’est soumise qu’à l’obtenton d’un permis
de  construire  au  Danemark,  en  Suisse  et  en  Angleterre,  alors  qu’en  France  une  autorisaton
environnementale au ttre des ICPE est nécessaire.

- Service  instructeur :  Les  communes  instruisent  les  demandes  administratves  nécessaires  à
l’éolien en Allemagne et en Suisse alors qu’en France ce sont les Services d’états départementaux
et régionaux qui instruisent avant validaton fnale du préfet.

- Etude  d’impact :  La  réalisaton  d’étude  d’impact  n’est  pas  systématque  en  Allemagne  et  en
Angleterre, contrairement à la France où cete procédure est obligatoire et tris encadrée. Il en va
de même pour l’étude de danger qui n’est obligatoire qu’en France.

- Enquête  publique :  En  Espagne  et  en  Angleterre  les  projets  éoliens  ne  peuvent  faire  l’objet
d’oppositon de la part des citoyens (projet d’utlité publique ou projets dont l’intérêt générale
passe avant les intérêts individuels et locaux) alors qu’en France par le biais de l’enquête publique
les citoyens sont invités à donner leur avis sur les projets. 

- Acoustque : La réglementaton acoustque française est de loin la plus contraignante d’Europe,
notamment  grâce  au  principe  de  limitaton  des  émergences.  Ce  protocole  est  inexistant  en
Allemagne, au Danemark, en Espagne ou en Suisse.

- Eloignement des habitatons : La législaton française impose une distance de 500 m minimum de
tout lieu destné à l’habitaton, tandis que l’Espagne et l’Angleterre n’ont aucune réglementaton
sur ce point. La Suisse impose seulement 300 m et l’Allemagne entre 0 et 1500 m selon les régions
et la densité d’habitat.
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Au niveau du projet éolien de Péhart, il est possible de voir ci-apris, la carte de l’étude de dangers, qui
présentent les distances des éoliennes aux diférents lieux de vie les plus proches du site.

2.2.3 Ombres portées

Il  n’existe pas en France de réglementaton ou de norme concernant les ombres portées et les efets
stroboscopiques des éoliennes sur les habitatons. L’artcle 5 de l’arrêté du 26 août 2011 modifé par
l’artcle du 22 juin 2020 précise que pour les bâtments à usage de bureaux implantés à moins de 250 m
du parc, l’exploitant doit réaliser une étude d’ombre portée. Or, il n’y a pas de bâtments à usage de
bureaux  ni  d’habitatons  dans  un  rayon  de  500  mitres  autour  du  projet  de  Péhart :  les  premiires
habitatons sont au moins à 510 mitres des éoliennes. A cete distance d’éloignement les ombres portées
sont sufsamment difuses pour réduire de façon tris signifcatve l’efet stroboscopique.

Une  étude  a  néanmoins  été  menée  sur  les  habitatons  les  plus  proches  afn  de  caractériser  l’efet
stroboscopique des ombres portées (cf. pages 324 et 324 de l’étude d’impact).

Pour rappel, à l’aide d’un logiciel spécialisé (WindPro), les ombres projetées ont été évaluées en tenant
compte de l’orientaton des vents et d’un taux d’ensoleillement maximum pour obtenir des chifres les
plus contraignants possibles. L’orientaton des vents est déterminée grâce à la campagne de mesures de
vent sur le site et le taux d’ensoleillement est maximum, c’est à dire qu’il est considéré que le soleil brille
tous les jours de l’année.

Le logiciel prend en compte dans ses calculs la topographie du site, la distance entre les éoliennes et les
habitatons et/ou immeubles de bureaux, le type d’éoliennes et le fuseau horaire. Il ne prend cependant
pas en compte la végétaton entre les habitatons et les éoliennes. Les valeurs présentées sont donc
majorantes. 
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L’habitaton potentellement la plus impactée avec cete méthodologie est celle de «  ça-me-suft », avec
34h28 d’expositon par an, ce qui représente une durée relatvement courte. La distance d’éloignement
sufsante entre les éoliennes et les habitatons les plus proches permet de nous assurer que les ombres
portées seront difuses de sorte à n’engendrer aucun risque sanitaire pour les riverains.

Le rapport du groupe de travail de l’Académie de Médecine cité dans une réponse précédente précise
également que concernant l’efet stroboscopique des éoliennes,  « on retrouve souvent cité  parmi les
doléances, le retentissement psyschiiue, voire neurologiiue, de l'effet stroboscopiiue […] : cete crainte
n'est étaysée par aucun cas probant. Notons, de plus, iu'il faudrait iue les globes oculaires du sujet soient
eiceptionnellement  iies,  et  pendant  sufsamment  longtemps,  pour  iu'ils  puissent  transmetre  aui
centres cérébraui les  variations d'un faisceau lumineui aussi  étroit  et lointain iue celui  fourni par la
rotation  d'une éolienne. »  Le  rapport  conclut  donc  « iu'il  n'ys  a pas  de risiues  avérés  de  stimulation
visuelle stroboscopiiue par la rotation des pales des éoliennes ».

2.2.4 Ondes magnétiques et électriques

Les champs électriques et magnétques font parte non seulement des parcs éoliens ou des installatons
électriques, mais de tout notre environnement physique en général. Sur le plan conceptuel, les champs
électriques sont associés à la présence de charge électrique (courant), tandis que les champs magnétques
sont le résultat du mouvement physique de cete charge électrique, des forces magnétques d’atracton
ou de répulsion.

Comme tous réseaux et équipements électriques, la présence d’aérogénérateurs et de câbles électriques
inter-éoliens implique l’existence de champs électriques et  magnétques.  Les équipements électriques
utlisés sur nos installatons sont identques à ceux installés sur le réseau public de distributon (câbles,
transformateur HTA/BT, cellule HTA, etc…). Ils font parte intégrante de notre quotdien en ville comme à
la campagne sans qu’il n’y ait de problimes connus. Sur notre parc éolien, en raison des faibles niveaux
de tension et de courant transitant, mais également des technologies choisies, ces champs deviennent
tris rapidement négligeables dis lors que l’on s’éloigne de la source d’émission.

De maniire générale, certains éléments de consttuton de nos réseaux permetent de diminuer 
fortement :

- Les champs magnétques par :
o Le choix de câbles enterrés (1,2 m de profondeur)
o Le choix d’une pose des câbles dit « en trifes »

- Les champs électriques par :
o Le choix de câble avec écran métallique type NF C33-226
o Le niveau de tension HTA choisi

Comme le précise l’ADEME, les efets de ces champs électriques et magnétques sur la santé sont étudiés
depuis de nombreuses années par des organisatons telles que l’Insttut Natonal de la Santé et de la
Recherche Médicale (INSERM) ou l’Organisaton Mondiale pour la Santé (OMS).
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Pour notre centrale de producton, le  risque sanitaire  lié  aux champs électriques et  magnétques est
négligeable voir nul pour quatre raisons principales :

- Le parc éolien et son réseau électrique HTA interne se trouvent en dehors des zones d’habitat.
- Les  tensions  utlisées  pour  les  parcs  terrestres  sont  cantonnées  à  la  basse  tension  (BT)  et

moyenne tension (HTA).
- Le choix de liaisons enterrées et leur mode et profondeur de pose limitent à des valeurs tris

faibles les champs électrique et magnétque au droit de celles-ci et négligeables au-delà.
- Les éoliennes sont conformes à la norme DIRECTIVE CE 2014/30/UE du 26 février 2014 relatve à

l’harmonisaton  des  législatons  des  États  membres  concernant  la  compatbilité
électromagnétque.

Du point de vue réglementaire, l’Arrêté du 26 août 2011 (reprenant les valeurs indiquées dans l’Arrêté
Technique du 17 mai 2001) fxe les valeurs limites d’expositon à :

- Pour le champ magnétque : 100 μT à 50Hz/60Hz,
- Pour le champ électrique : 5 kV/m.

Comme cité précédemment, en considérant les niveaux de tension et de courant transités sur et par la
centrale de producton, les valeurs des champs électriques et magnétques sont en théorie négligeables.

Par ailleurs, une étude menée sur un parc VALOREM est consultable en annexe 1. Cete étude, réalisée
par un Bureau d’étude indépendant a permis de confrmer que les niveaux des champs magnétques à
proximité des installatons étaient négligeables.

2.2.5 Infrasons

Les mesures de niveaux sonores au niveau des habitations voisines et en périmètre du parc éolien se font
sur l’ensemble des gammes de fréquences. Cependant l’intensité sonore est exprimée en dB(A) pour 
correspondre aux niveaux de perceptions de l’oreille humaine. 

Des mesures récentes efectuées par l’Ofce bavarois de l’environnement confrment une nouvelle fois
que  les  infrasons  relevés  à  proximité  d’éoliennes  modernes  sont  netement  inférieurs  aux  seuils
d’auditon et de percepton (émissions sonores). Or les études scientfques s’accordent sur le fait que les
infrasons n’ont de conséquence sanitaire sur l’Homme que lorsqu’il peut les percevoir, les niveaux faibles
d’infrasons émis par les parcs éoliens n’ont, de ce fait, pas d’efet nuisible sur le bien-être et la santé de
l’homme.

Par  ailleurs,  ces  mêmes  mesures  montrent  que  les  éoliennes  n’ont  pas  d’incidence  signifcatve  sur
l’intensité des émissions infrasonores. En milieu rural,  les infrasons sont essentellement dus au vent,
alors que les installatons techniques ou les véhicules en sont les principales sources en milieu urbain. »

En France, l'étude la plus récente sur le  sujet  date de 2008. En 2013, l'Agence natonale de sécurité
sanitaire  de l'alimentaton,  de l'environnement  et  du travail  (ANSES)  a  repris  ses  conclusions  :  «  Les
émissions sonores des éoliennes ne génirent pas de conséquences sanitaires directes, tant au niveau de
l'appareil auditf que des efets liés à l'expositon aux basses fréquences et aux infrasons. » Toutefois, ces
émissions sonores « peuvent être à l'origine d'une gêne, souvent liée à une percepton négatve des
éoliennes ». 
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De  plus,  le  rapport  du  groupe  de  travail  de  l’Académie  de  Médecine  (Le  retentssement  du
fonctonnement des éoliennes sur la santé de l'homme - Rapport et recommandatons d'un Groupe de
Travail-2006) argue à l’absence de risques sur la santé concernant les infrasons. En efet, pour l’émission
d’infrasons par les éoliennes, le rapport expose qu’« au-delà de quelques centaines de mitres de ces
engins, les infrasons du bruit des éoliennes sont tris vite inaudibles. Ils n’ont aucun impact sur la santé de
l’homme ». En réalité, les niveaux d’infrasons émis par les éoliennes ne sont pas perceptbles par l’oreille
humaine et sont tris en deçà des seuils pathogines, de telle sorte qu’ils ne peuvent être tenus pour
responsables  de  troubles  tels  qu’insomnie,  altératon  de  l’humeur,  céphalées,  fatgue,  dépression,
vertges, etc.

Un nouveau rapport de l’Académie de Médecine, paru en mai 2017, vient confrmer cete positon en
indiquant qu’il est tris improbable qu’aux intensités émises par les éoliennes les infrasons puissent être
audibles par l’oreille humaine.

2.3 Les élevages d’animaux

Contributons concernées : 
Rp1, Rp9, Rp13, Rp16, Rp19, Rp24, Rp31, Rp32, Rp34, Rp46, L6

Thrme identiié par le Commissaire eniuêteur : l’impact sur les élevages d’animaui (bovins, porcs bio,
volailles…, comportement, performance…)

Il n’existe à ce jour aucune démonstraton scientfque publiée au Journal Ofciel ayant mis en avant un
lien de cause à efet entre éolienne et perturbatons dans des élevages d’animaux.

Une étude menée en 2017 par la GSPE (Groupe Permanent pour la Sécurité Electrique en milieu agricole)
sur deux élevages en Loire-Atlantque arrivait à la même conclusion. A l’instar des considératons de santé
humaine, toute gine recensée sur les élevages ou la faune pourra être remontée via un cahier de gêne
disponible en mairie et la thématque sera traitée.

2.4 Les aspects économiques

Thrme  identiié  par  le  Commissaire  eniuêteur :  les  aspects  économiiues  (pertinences  de  l’énergie
éolienne,  dévalorisation  de  l’immobilier,  impacts  sur  les  commerces,  le  tourisme,  retombées
économiiues…)

2.4.1 Les pertinences de l’énergie éolienne

Plusieurs thématques permetent d’afrmer la pertnence de l’énergie éolienne :

- La  politque  énergétque :  en  Bretagne,  le  SRADDET  (Schéma  régional  d'aménagement,  de
développement durable et d'égalité des territoires) dont l’enquête publique s’est déroulée du 18
août  au  18  septembre  2020  souhaite  multplier  par  7  la  producton  globale  d’énergie
renouvelable à l’horizon 2040 par rapport à 20122. Pour l’éolien terrestre, cela revient à multplier

2 htps://www.breizhcop.bzh/wp-content/uploads/2019/12/projet-de-SRADDET.pdf
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la producton actuelle (1914 GWh3  en 2019) par plus de 4 pour ateindre l’objectf de 8 209 GWh
à l’horizon 2040,

- L’absence de gaz à efet de serre et de déchets dangereux : une éolienne n’émet aucun gaz à efet
de serre (GES) lorsqu’elle produit de l’électricité. Sur l’ensemble de son cycle de vie, le parc éolien
français  émet  12,7  gCO2/kWh quand le  charbon en émet 1 001.  Et  en fn de vie,  le  parc est
démonté et le terrain remis en état,

- Le gisement : la France posside le 2iime gisement de vent européen,
- Les retombées locales : fscalité, emplois… l’éolien permet au territoire qui accueille un parc de

partciper à l’actvité économique de la région,
- Le  coût  de  producton :  début  2018,  les  résultats  du  premier  appel  d’ofre  éolien  terrestre

établissent en moyenne le coût de l’énergie éolienne à 65,4 €/MWh. En comparaison, le dernier
prix connu de l’énergie nucléaire est de 110 €/MWh,

- L’efcacité : un facteur de charge de 25 % ne signife pas que l’éolienne de fonctonne qu’un quart
du temps. Ce pourcentage correspond au cumul des heures à pleine puissance. Une éolienne
fonctonne entre 80 et 90 % du temps. Elle peut être à l’arrêt (maintenance, absence de vent) ou
en mode dégradé (bridage acoustque ou pour protéger les chauve-souris). Les quatre éoliennes
du projet de Péhart pourraient couvrir les besoins toutes usages confondus de plus de 15  000
personnes.

2.4.2 L’immobilier

Contributons concernées : 
Rd2, Rd8, Em10, Rd36, Rd46, Rp2, Rp5, Rp13, Rp19, Rp24, Rp31, Rp32, Rp33, Rp34, Rp44, Rp46, L1, L3, L5,
L6, L7, L9

Contrairement aux idées préconçues,  souvent relayées par les réseaux hostles au développement de
l’éolien quels que soit le lieu et l’implantaton du parc, qui associeraient l'implantaton d'un parc éolien à
la dégradaton du cadre de vie et à une baisse des valeurs immobiliires dans le périmitre environnant, les
résultats de plusieurs études scientfques européennes et américaines relatvisent les efets négatfs des
parcs éoliens quant à la baisse des prix de l'immobilier. Dans la plupart des cas étudiés, il n'y a aucun efet
sur le marché et le reste du temps, les efets négatfs s'équilibrent avec les efets positfs.

La parte suivante s'atache à présenter les diférents résultats de ces études :

1- Une étude menée dans l'Aude (Gonçalvis, CAUE, 2002) aupris de 33 agences concernées par la vente
ou locaton d’immeubles à proximité d’un parc éolien rapporte que 55 % d'entre elles considirent que
l'impact est nul, 21 % que l'impact est positf et 24 % que l'impact est négatf. L'impact est donc minime.
Dans la  plupart  des  cas,  il  n'y  a  aucun efet  sur  le  marché et  le  reste  du  temps,  les  efets  négatfs
s'équilibrent avec les efets positfs. Des exemples précis atestent même d'une valorisaton. Par exemple,
à Lézignan - Corbiires dans l'Aude, le prix des maisons a augmenté de 46,7 % en un an alors que la
commune est entourée par trois parcs éoliens dont deux sont visibles depuis le village (Le Midi Libre du 25
août 2004, chifres du 2ime trimestre 2004, source : FNAIM). Cete infaton représente le maximum
ateint en Languedoc-Roussillon. En efet, l'étude fait prévaloir que si le parc éolien est conçu de maniire
harmonieuse et qu'il n'y a pas d'impact fort, les biens immobiliers ne sont pas dévalorisés. Au contraire,
les taxes perçues par la commune qui posside un parc éolien lui permetent d'améliorer la qualité des

3 htps://bretagne-environnement.fr/producton-energie-electricite-eolien-bretagne-artclet:~:text=1%20941%20GWh%20de
%20producton,17%20%25%20des%20chifres%20%C3%A0%202050.
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services  collectfs  de  la  commune.  La  conséquence  est  une  montée  des  prix  de  l'immobilier.  Ce
phénomine d'amélioraton du standing s'observe dans les communes rurales redynamisées par ce genre
de projets.

2- Une évaluaton de l'impact de l'énergie éolienne sur les biens immobiliers dans le contexte régional
Nord-Pas-de-Calais, menée par l'associaton Climat Energie Environnement4 permet de quantfer l'impact
sur l'immobilier (évoluton du nombre de permis de construire demandés et des transactons efectuées
entre 1998 et 2007 sur 240 communes ayant une percepton visuelle d'au moins un parc éolien). Il ressort
de cete étude que, comme mis en évidence par les données de la D.R.E., les communes proches des
éoliennes n’ont pas connu de baisse apparente du nombre de demande de permis de construire en raison
de la présence visuelle des éoliennes. De même, le volume de transactons pour les terrains à bâtr a
augmenté sans baisse signifcatve en valeur au m² et le nombre de logements autorisés est également en
hausse. Cete étude, menée sur une période de 10 ans, a permis de conclure que la visibilité d’éoliennes
n’a pas d’impact sur une possible désafecton d’un territoire quant à l’acquisiton d’un bien immobilier.

3- Des étudiants en master d’Économie à l’Université de Bretagne Occidentale ont cherché à évaluer les
retombées économiques du parc éolien de Plouarzel (Finistire) sur des actvités telles que l’immobilier et
le tourisme5. Leur travail (2007 – 2008) s’est appuyé sur une premiire enquête aupris de 101 habitants
de la commune, puis sur une seconde étude spécifque aupris de 8 agences immobiliires des environs.
L’enquête aupris de la populaton a montré que 15 % seulement des personnes interrogées sont « tout à
fait d’accord » ou « plutôt d’accord » avec l’idée que les éoliennes de Plouarzel ont un efet négatf sur la
valeur de l’immobilier. La grande majorité (73 %) n’est cependant « pas du tout d’accord » ou « plutôt pas
d’accord » avec cete idée. Beaucoup remarquent à cet égard que les prix de l’immobilier à Plouarzel sont
élevés et que, dans ce cadre, les éoliennes ne semblent pas avoir eu d’infuence. L’efet des éoliennes sur
la valeur de l‘immobilier et l’atractvité de Plouarzel est considéré comme neutre par cinq agences sur
huit. Parmi les trois agences estmant que l’efet est « plutôt négatf », une seule précise qu’elle tent
compte de la présence du parc dans ses estmatons des biens immobiliers. De plus, pour la majorité des
agences (5 sur 8), les éoliennes ne sont que « tris rarement » évoquées avec les acheteurs potentels :
deux agences déclarent que c’est « parfois » le cas et une seule « souvent ». Enfn, la majorité des sept
agences ayant eu à vendre une maison ou un appartement ayant vue sur les éoliennes, rapportent qu’il
est rare que des rétcences soient exprimées. Seules deux agences afrment que de telles réserves se
présentent « parfois ».

4- Plus récemment, une étude anglaise de mars 2014 (Source : The efect of wind farms on house prices,
mars 2014, renewableUK) a étudié plus de 82 000 transactons immobiliires entre 1995 et 2013, toutes
dans un rayon de 5 km autour de 7 éoliennes à travers l’Angleterre et le Pays de Galles, couvrant des
zones de 79 km² par site. Elle a révélé que les prix des maisons dans les zones où il y a des parcs éoliens
ont contnué leurs progressions comme en l'absence de parcs éoliens. Les prix suivis (à l’échelle d’un
comté équivalent d’un département français) ne montrent aucun signe de ralentssement qui pourrait
être atribué à la présence ou l'absence du parc éolien. D'autres facteurs qui afectent l'ensemble du
comté,  tels  que  les  possibilités  d'emploi  locales,  l'état  du  marché  du  logement  global  et  le  cycle

4 Dans la cadre d'un programme d'actions, soutenu par le FRAMEE « Fonds Régional d'Aide à la Maîtrise 
de l'Energie et de l'Environnement dans la région Nord-Pas-de-Calais » (2007-2013).  
5 Éoliennes et territoires, le cas de Plouarzel, Fannys Allard, Erwan Baconnier, Gaëlle Vépierre, Mémoire de 
premirre année de Master d’économie, Ingénierie du développement des territoires en mutation, 2007-
2008, disponible sur : cpdp.debatpublic.fr/cpdp-eolien-en-
mer/DOCS/DOCS/EOLIENNES_ET_TERRITOIRES_LE_CAS.PDF
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économique à l'échelle natonale de croissance et de récession déterminent la façon dont les prix des
maisons sont réalisés. L’étude conclut qu’il n'y avait pas d'efet négatf détecté suite soit à la planifcaton,
la constructon ou la phase d'achivement.

D'apris la bibliographie existante et d'apris le contexte local de l'habitat, nous pouvons prévoir que les
impacts  sur  le  parc  immobilier  environnant  seront  négatfs  faibles  à  positfs  faibles  selon  les  choix
d'investssement  des  retombées  économiques  collectées  par  les  collectvités  locales  dans  des
amélioratons des prestatons collectves.
De nombreuses études indépendantes, conduites en France et à travers le monde selon des approches
variées,  convergent  pour conclure à un impact  limité  des parcs  éoliens  sur les  biens  immobiliers.  La
crainte d’une dépréciaton liée à la présence d’éoliennes n’est donc pas fondée. Rappelons que, d’apris
un sondage HARRIS INTERACTIVE / FEE réalisé en 2018, 73 % des riverains de parcs éoliens interrogés ont
une image positve de l’éolien ; Ce chifre grimpe même de 7 points (80%) aupris des Français vivant à
proximité d’une éolienne6.

Enfn, de nombreux témoignages d’élus accueillant des parcs éoliens sur leurs communes permetent
d’atester de l’absence d’impact négatf de la présence d’éoliennes sur la valeur des biens immobiliers. 
On peut citer M. PALLAS, maire de Saint Georges-sur-Arnon (36) qui accueille un parc de 19 éoliennes sur
sa commune depuis 2009, et qui ne perçoit aucune dépréciaton des biens immobiliers vendus depuis la
mise en service du parc éolien. La populaton de sa commune est d’ailleurs passée de 431 habitants en
1999 à 567 en 2012 (+136 habitants soit une augmentaton de la populaton d’environ 30% en 13 ans
alors que la populaton du département de l’Indre est restée stable sur cete période), la présence d’un
projet éolien puis du parc éolien n’a donc pas repoussé les acheteurs à s’installer sur le territoire de la
commune, voire a contribué à les atrer.

2.4.3 Le tourisme

Contributons concernées :
Em27, Em28

S’agissant du tourisme, il faut se rendre sur le site internet de Loudéac Communauté Bretagne Centre
pour  trouver  des  informatons  sur  la  région.  Un  lien  existe  et  nous  renvoie  sur
htp://www.centrebretagne.com/, un site internet dédié. Plusieurs actvités y sont répertoriées ; aucune à
Plumieux.  Il  n’existe  qu’un  seul  gîte  qui  propose  des  chambres  d’hôtes  au  lieu-dit  Le  Breuil  Sablé  à
Plumieux. A noter que le site internet fait la promoton de la « Route des énergies du Mené ». Le Pays du
Mené  propose  des  visites  guidées  pour  partr  à  la  découverte  d’une  unité  de  méthanisaton,  d’une
huilerie de colza, d’un réseau de chaleur ou encore du parc éolien « Les Landes du Mené ».

6 Étude sur l’acceptabilité de l’éolien, HARRIS INTERACTIVE et France Énergie Éolienne, 2018, disponible 
sur : fee.asso.fr/pub/les-français-et-lenergie-eolienne-sondage-et-eniuete-2018/
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2.4.4 Les retombées économiques

Contributons concernées :
Rd6, Em22, Rd25, Rd33, Rd35, Rd36, Rd49, Rp14, Rp15, Rp24, Rp26, Rp35, Rp38, L10, Em5

D’apris nos estmatons et selon les taux en vigueur, les retombées fscales annuelles pour la commune
de Plumieux s’éliveront à 40 000 € et celles de l’EPCI Loudéac Communauté Bretagne Centre seront de
82 000 €.  A cela viennent s’ajouter les divers loyers pour les propriétaires et exploitants des terrains
concernés par les diférentes infrastructures (éolienne, poste de livraison, accis, câble, surplomb…). La
municipalité  bénéfciera  également  d’une  indemnité  pour  l’utlisaton  des  chemins  communaux,
conformément à la conventon signée avec la Mairie le 30 janvier 2016.

Le chanter du parc éolien permet aussi de générer des retombées locales à travers l’emploi. Pour preuve,
la contributon Em5 de la société COLAS, « spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et
réseaux emploie  pris  de 300 personnes  dans le  département  des  Côtes  d’Armor.  »  Elle  poursuit  en
précisant « qu’une part importante de [son] actvité est liée au développement de l’énergie éolienne dans
ce département ».

2.5 Le milieu naturel

Contributons concernées :
Rd3, Rd6, Rd8, Rd15, Em28, Rd29, Em31, Em40, Em43, Rd45, Rd46, Rd49, Rp5, Rp9, Rp13, Rp17, Rp18,
Rp26, Rp35, Rp36, Rp46, L2, L5, L7, L13

Thrme identiié par le Commissaire eniuêteur : les impacts sur le milieu naturel (faune sauvage, oiseaui, 
destruction des sols (béton), impact sur la iualité de l’eau, zone humide, pollution…)

Les inventaires naturalistes ont pour objectf d’identfer les enjeux écologiques, eux-mêmes défnis par le
critire  de  patrimonialité  des  espices  (statut  réglementaire,  état  de  conservaton,  vulnérabilité  de
l’espice) et par la fonctonnalité du site pour ces espices (abondance et répartton de l’espice sur la
zone ; lien fonctonnel avec la zone : alimentaton, reproducton, zone de repos transit …). 

Pour rappel, le choix de l’implantaton du parc éolien de Péhart s’est opéré en prenant en compte les
mesures d’évitement et de réducton suivantes : 

- Les  emprises  au  sol  sont  minimisées,  en  favorisant  l'utlisaton  des  chemins  et  des  routes
existantes,

- Habitat naturel impacté d’enjeu faible (cultures), aucun habitat d’intérêt communautaire impacté,
- Aucun impact  sur  la  fore  à  enjeu,  faible  impact  sur  les  haies  (seules  45 ml  de haies  seront

détruites, et seront compensées par une plantaton de 100 ml de nouvelles haies), 
- Les individus présents dans les diférents habitats peuvent être tués lors des travaux. Il  s’agit

principalement de la destructon des haies, boisements, landes (insectes, mammifires terrestres)
et  zones  humides  (amphibiens,  reptles,  reptles).  Cependant  la  mise  en  place  d’un  planning
travaux permetra d’éviter le risque de mortalité d’individus.

- Implantaton en dehors  des  habitats favorables aux  chiroptires  et  éloignement  des  zones de
lisiires.
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- La  variante  retenue  est  celle  qui  impact  le  moins  les  zones  humides  avec  seulement  30  m²

impactés pour l’usage d’un chemin et sera compensée par la restauraton d’une aire de 1400m²
de zone humide.

Apris  vérifcaton aupris  de l’ARS de Bretagne,  l’aire  d’étude immédiate  n’est  concernée par  aucun
captage d’eau, ni aucun périmitre de protecton pour l’alimentaton en eau potable.

Le concept même du projet évite toute modifcaton notable de l’alimentaton de la nappe superfcielle et
ne nécessite aucun prélivement dans les masses d’eau souterraines.

Le projet éolien n’impactera que tris ponctuellement le ruissellement sur les sols avec une modifcaton
tris partelle de la structure des sols sur environ 0,92 ha. Aucun produit partculier n’est nécessaire à
l’exploitaton des éoliennes pouvant introduire une polluton des eaux superfcielles.

Enfn, comme précisé en p582 de l’étude d’impact, une Mesure spécifque (Mesure C-5) est mise en place
pour la protecton des eaux souterraines et superfcielles. L’objectf de la mesure est d’éviter le rejet de
polluants dans les sols et les milieux aquatques.

En  ce  qui  concerne  plus  partculiirement  les  chauves-souris,  la  mise  en  place  d’une  régulaton  sur
l’éolienne présentant un enjeu modéré à fort (éolienne E3) lors des nuits d’avril à octobre, lorsque que la
vitesse  du vent  est  inférieure  à 5,5m/s et  la  température supérieure  à 10°C permetra de limiter  au
maximum le risque de collision.

Concernant  les  impacts  potentels  du projet  sur  l’avifaune,  ils  sont  de niveau négligeable  à fort.  Les
impacts dit signifcatfs (de niveau modéré et fort) concernent uniquement la phase constructon :

- le risque de mortalité pour le Bouvreuil pivoine (destructon des nichées dans les arbres) lors de
la destructon des haies (impact fort) ;

- le risque de mortalité pour l’Alouete lulu (destructon des nichées au sol) lors des travaux de
terrassement et de destructon des haies (impact modéré).

Afn d’éviter tout risque de mortalité, deux mesures prévoyant un planning travaux adapté sont détaillées
en pages 584 et 585 de l’étude d’impacts :

- Mesure C-11 : Phasage des travaux de destructon des haies ;
- Mesure C-12 : Phasage des travaux de terrassement.

L’ensemble des impacts et des mesures permetant d’éviter et réduire ses impacts sont détaillés au sein
de l’étude d’impact (chapitres 5 et 6).
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2.6 Le démantèlement

Contributons concernées :
Rd3, Em10, Em22, Em28, Rd30, Em31, Em39, Em44, Rd46, Rd49, Rd51, Rp1, Rp5, Rp17, Rp29, Rp33, Rp35,
L5, L6, L11

Thrme identiié par le Commissaire eniuêteur : le démantrlement en in de vie (engagements de la 
société, cautionnement insufsant, performance du recysclage, risiues de friches industrielles…)

Le démantilement du parc éolien sera conforme à la réglementaton en vigueur. 
L’arrêté du 22 juin 2020 modifant l’arrêté 26 août 2011 relatf à la remise en état et à la consttuton des
garantes fnanciires pour les installatons de producton d’électricité utlisant l’énergie mécanique du
vent fxe les conditons techniques de remise en état :

- Le démantilement des installatons de producton d'électricité, des postes de livraison ainsi que
les câbles dans un rayon de 10 mitres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison.

- L’excavaton  de  la  totalité  des  fondatons  jusqu'à  la  base  de  leur  semelle,  à  l'excepton  des
éventuels pieux. Par dérogaton, la parte inférieure des fondatons peut être maintenue dans le
sol  sur  la  base d'une étude adressée au préfet  démontrant que le bilan environnemental  du
décaissement total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2
mitres dans les terrains à usage forester au ttre du document d'urbanisme opposable et 1 m
dans les autres cas. Les fondatons excavées sont remplacées par des terres de caractéristques
comparables aux terres en place à proximité de l'installaton ;

- La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accis sur
une  profondeur  de  40  centmitres  et  le  remplacement  par  des  terres  de  caractéristques
comparables aux terres à proximité de l'installaton, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est
sise l'installaton souhaite leur mainten en l'état.

2.6.1 Le cautionnement

L’artcle L. 553-3 du Code de l’environnement rend obligatoire le démantilement des parcs éoliens à la fn
de la période d’exploitaton, ainsi que la remise en état du site.

L’arrêté du 26 août 2011, modifé par l’arrêté du 22 juin 2020 a pour objet de défnir les conditons de
consttuton et de mobilisaton de ces garantes fnanciires, et de préciser les modalités de cessaton
d’actvité d’un site regroupant des éoliennes. 

Le montant des garantes fnanciires est fxé par l’arrêté du 26 août 2011, modifé par l’arrêté du 22 juin
2020 par applicaton de la formule suivante :

- M est le montant inital de la garante fnanciire d’une installaton,
- Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositons du II de

l’annexe I du présent arrêté. Il correspond aux opératons de démantilement et de remise en
état d’un site apris exploitaton prévues à l’artcle R. 515-36 du code de l’environnement,

- P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawat (MW).
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Ce montant sera réactualisé par l’exploitant tous les 5 ans. Les modalités d’actualisaton seront fxées par
l’arrêté d’autorisaton du parc éolien par applicaton de la formule suivante (Annexe II de l’arrêté du 26
août 2011, modifé par l’arrêté du 22 juin 2020) :

- Mn est le montant exigible à l'année n,
- M est le montant inital de la garante fnanciire de l'installaton,
- Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisaton du montant de la garante,
- Indexo est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fxé à 102,1807 calculé sur la base 20,
- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de constructon à la date

d'actualisaton de la garante.
- TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %.

Le parc éolien de Péhart respectera la réglementaton en vigueur pour le démantilement du parc éolien
et elle prévoira la consttuton des garantes fnanciires à la mise en service du parc éolien. Dans le cas de
l’installaton d’éolienne d’une puissance de 4,2 MW, la garante donc 50 000€ + 10 000*(4,2-2) soit 72 000
€. 

Le montant de la garante fnanciire pour un parc éolien consttué de quatre éoliennes de 4,2 MW est de
302 400 €.

Cete garante résultera d’un engagement écrit  d’un organisme bancaire ou d’assurance,  et/ou d’une
consignaton  volontaire  déposée  sur  un  compte  ouvert  dans  les  livres  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignatons. La preuve de la consttuton de cete garante sera alors transmise au Préfet de Mayenne,
conformément à la réglementaton en vigueur.

La garante de démantilement pourra être mise en œuvre par le Préfet :

- Soit en cas de non-exécuton par le Maître d’Ouvrage des opératons de démantilement,

- Soit en cas de dispariton juridique du Maître d’Ouvrage.

2.6.2 Le recyclage

L’arrêté  du 26 août 2011 indiquant  les conditons de démantilement a été  amendé le 22 juin  2020
(htps://www.legifrance.gouv.fr/afchTexte.dof
cidTexte=JORFTEXT000024507365&dateTexte=20200710tLEGISCTA000042064945 –  secton  7),  celui-ci
indiquant des objectfs pour la recyclabilité des éléments :

Les déchets de démolition et de démantrlement sont réutilisés, recysclés, valorisés, ou à défaut éliminés
dans les ilirres dûment autorisées à cet effet. Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des
aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, lorsiue la totalité des fondations sont eicavées, ou 85
% lorsiue l’eicavation des fondations fait l’objet d’une dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés
ou recysclés.  Au 1er juillet  2022,  au minimum, 35 % de  la  masse  des  rotors  doivent  être  réutilisés  ou
recysclées.
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« Les aérogénérateurs dont le dossier d’autorisation complet est déposé aprrs les dates suivantes ainsi
iue les aérogénérateurs mis en service aprrs cete même date dans le cadre d’une modiication notable
d’une installation eiistante, doivent avoir au minimum : 

– aprrs le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable
ou recysclable ; « – aprrs le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recysclable ; 

– aprrs le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recysclable.

Les modifcatons apportées le 22 juin 2020 à l’arrêté du 26 août 2011, montre bien que la fliire éolienne
antcipe le recyclage des parcs éoliens et est un exemple en matire d’installaton industrielle.

Les partes métalliques comme le mât et le rotor consttuent plus de 90 % du poids des aérogénérateurs
et se recyclent sans problime dans les fliires existantes. 

Le béton armé des fondatons peut aussi être facilement valorisé :  trié, concassé et déferraillé ;  il  est
réutlisé sous la forme de granulats dans le secteur de la constructon. La vidéo ci-dessous illustre une
opératon de démoliton  et  de recyclage de  la  fondaton d’une  éolienne,  réalisée  par  VALREA,  fliale
constructon du groupe VALOREM (htp://www.valorem-energie.com/video/parc-eolien-de-criel-sur-mer-
1er-demantelement-eolien-en-france/).

Les pales, quant à elle, sont consttuées de matériaux composites à base de fbres de verre ou de carbone
difciles à recycler. Elles peuvent être broyées et valorisées comme combustble dans les cimenteries, en
remplacement des carburants fossiles traditonnellement utlisés. Les cendres servent ensuite de matire
premiire dans la fabricaton du ciment. Cete technologie évite donc la producton de déchets.

Une  autre  possibilité  consiste  à  utliser  le  broyat  de  pales  pour  fabriquer  de  nouveaux  matériaux
composites. C’est notamment la soluton mise au point par l’Université de Washington en collaboraton
avec General Electrics (GE) et Global Fiberglass Solutons Inc (GFSI) de Seatle. 

En France, le Cluster « Energies et Stockage » de l’Agence de Développement et d’Innovaton de Nouvelle-
Aquitaine rassemble des industriels et chercheurs sur le sujet du recyclage et de valorisaton des pales 
d’éoliennes.

2.7 La pertinence de la consultation de la population locale

Contributons concernées :
Rd19, Rd20, Em27, Rd30, Rd32, Rd34, Em40, Em41, Em44, Rd46, Rd47, Rp14, Rp15, Rp21, Rp23, Rp25,
Rp26, Rp29, Rp43

Thrme identiié par le Commissaire eniuêteur : la pertinence de la consultation de la population locale au
vu des décisions récentes (Ker Anna, Quillien), déni de démocratie…

Certes, la majorité des observatons fut défavorable au projet éolien de Péhart lors de cete enquête
publique.  En quelques sortes,  cela  confrme les  résultats  d’une pétton à  l’initatve  du collectf  «  La
Plum’au Vent » mais dont on ne sait de quelle maniire les signatures ont été obtenues. Afn de nous faire
notre propre opinion, nous avons missionné eXplain (explain.fr), société spécialisée dans la concertaton,
la cartographie et l’analyse des territoires. Du 7 au 11 septembre 2020, cinq ambassadeurs ont rencontré
les habitants de Plumieux, Coëtlogon, Plémet et La Ferriire (voir carte de localisaton en annexe 2).
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Ils ont frappé à 1 067 portes et engagé une conversaton avec 368 personnes. Les résultats ont montré
que l’oppositon locale n’était pas généralisée. 57% des personnes rencontrées ne s’opposent pas à notre
projet de Péhart.

 Opinion des riverains sur le projet éolien de Péhart (eXplain, septembre 2020)

S’agissant  des  récentes  décisions  pour  les  projets  de  Ker  Anna  (le  Préfet  a  refusé  de  délivrer  une
autorisaton unique le 26 mai 2019, apris un avis défavorable du Commissaire enquêteur en septembre
2018 puis la Cour Administratve d’Appel a annulé la décision le 22 septembre 2020) et de Quillien (le
Préfet a retré son arrêté de refus le 3 novembre 2020, notamment parce qu’il était « insufsamment
fondé en droit et en fait »,  apris un avis défavorable de la Commissaire enquêtrice en février 2020),
certaines observatons évoquent un déni de démocrate.

Mais comme le précise la Cour Administratve d’Appel dans son jugement du 22 septembre 2020 au sujet
de Ker Anna Energies, « il résulte de l'instruction iue pour rejeter la demande d'autorisation sollicitée, le
préfet s'est notamment fondé sur l'opposition de la population locale concernée par le projet litigieui.
Toutefois,  un  tel  motif  ne  se  ratache  à  aucun  des  intérêts  mentionnés  aui  articles  du  code  de
l'environnement ». Pour cete raison, un avis défavorable d’un Commissaire enquêteur motvé par une
oppositon locale n’est pas nécessairement suivi d’un arrêté de refus.
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3 Questions posées par le Commissaire enquêteur 

3.1 La qualité de la concertation locale et l’information auprès des élus 
municipaux et de la population depuis le début du projet jusqu’à l’enquête 
publique

La chronologie du projet est développée en page 19 de l’étude d’impact. Inité en 2014 avec l’accord du
Conseil municipal et de la majorité des propriétaires et exploitants concernés par la zone d’études, le
projet fut jalonné de rencontres et d’échanges téléphoniques avec la municipalité.
Des lettres d’informatons furent distribuées suivant les étapes :

- 2016 : présentaton des premiers résultats des études techniques et environnementales,
- 2018 : invitaton à la permanence en mairie, informaton sur le lancement d’une campagne de

fnancement partcipatf,
- 2019 :  informaton  de  la  créaton  d’un  site  internet  dédié,  informaton  du  dépôt  de  la

demande d’autorisaton environnementale,
- 2020 : informaton de l’ouverture de l’enquête publique.

Des rencontres ont eu lieu avec la Maire de Coëtlogon, la Maire déléguée de La Ferriire et le Maire de
Plémet en 2018, ainsi qu’avec Loudéac Communauté Bretagne Centre.

La permanence en mairie nous aura permis :
- De répondre aux questons des riverains venus s’informer sur le projet, portant notamment

sur l’acoustque, sur le paysage ou encore sur les risques de perturbaton de la récepton
télévisuelle  (avec la  mise en place d’un cahier de doléances en mairie pour une prise en
charge  à  nos  frais  des  potentels  désordres).  Nous  avons  aussi  abordé  la  méthodologie
permetant de réaliser des photomontages (réglage précis de la focal, utlisaton du logiciel
spécialisé WindPRO…),

- D’écouter les membres du collectf « La Plum’au Vent » et leur slogan : « oui aux éoliennes
mais pas toutes à Plumieux ». Suite à cete rencontre et alors en phase de concepton du
projet,  nous avons décidé de privilégier  un scénario  d’implantaton dans la  contnuité  de
l’existant,  concentrée  dans  la  parte  Nord  de  la  zone  potentelle,  limitant  le  nombre
d’éoliennes et l’emprise visuelle du parc éolien dans le paysage,

- D’évoquer  le  sujet  de  la  géobiologie,  avec  des  agriculteurs  notamment.  Nous  avons  pu
expliquer que deux géobiologues sont intervenus en amont de notre projet de Péhart (voir
letre d’informaton n°3 de juin 2019 en annexe 3) et que nous avons tenu compte de leurs
préconisatons afn de répondre aux préoccupatons des riverains7.

 
Une campagne de fnancement partcipatf fut réalisée en 2018 afn de permetre à la populaton de trer
proft de ce projet et d’accentuer l’ancrage local. Nous avons également mis en ligne un  site internet
dédié au projet pour que chacun puisse prendre connaissance de l’avancement du projet et y retrouver
toutes les letres d’informatons.

Comme évoqué précédemment, nous avons mis en place un dispositf de consultaton afn de recenser
l’avis des riverains en missionnant la société eXplain.

7 htps://www.ouest-france.fr/bretagne/plumieux-22210/face-aux-eoliennes-la-plum-au-vent-s-informe-6013451fpage=4
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Préalablement à l’enquête publique, nous sommes allés à la rencontre des Maires des communes situées
dans le périmètre de l’enquête publique. Certains étaient accompagnés de leurs Adjoints. Nous avons
également rencontré le Directeur Général de Loudéac Communauté Bretagne Centre. Dix réunions ont eu
lieu entre le 5 septembre et le 19 octobre 2020.

Enfn, nous avons fait parvenir une note de synthèse (voir annexe 4) aux membres du Conseil municipal
de  Plumieux,  complétant  ainsi  l’informaton  aupris  des  élus,  préalablement  à  la  séance  du  jeudi  3
décembre 2020 où leur avis sur la demande d’autorisaton environnementale était sollicité.

3.2 Les motivations à poursuivre l’instruction du projet

Plusieurs raisons nous ont incité à poursuivre le projet éolien de Péhart :

- En  2010,  alors  que  la  puissance  d’origine  éolienne  terrestre  est  de  535  MW,  le  Pacte
électrique breton vise 1800 MW à l’horizon 20208. Peu de temps apris, les agences locales
de VALOREM et d’ABO Wind prospectent en Bretagne pour partciper à cet engagement,

- En 2014, le Conseil municipal de Plumieux se positonne en faveur du développement de
l’éolienne sur son territoire. A cete époque, le parc éolien de la Lande fonctonne depuis
2010  (six  éoliennes  sur  Saint-Etenne-du-Gué-de-l’Isle  et  deux  sur  Plumieux)  et  celui  du
Minerai entre en constructon (sept éoliennes sur La Ferriire et une sur Plémet). Les projets
de Ker Anna et des Landiers (ce dernier est aujourd’hui abandonné) sont déjà à l’étude. Celui
de Quillien démarre tout juste,

- En 2015, le Conseil municipal renouvelle sa confance en délibérant favorablement à notre
demande de conventon pour l’utlisaton des chemins communaux,

- Nous obtenons suffisamment d’accords fonciers pour envisager un projet éolien,

- Forts de ces soutens, des Bureaux d’études sont missionnés pour analyser la zone potentelle
et ses environs : rien de rédhibitoire. En parallile, un mât de mesure de vent vient confrmer
la présence d’un gisement de vent suffisant,

- Puis  l’associaton  « Vent  Debout à  Plémet  »  fut  créée.  Elle  s’oppose  au  projet  éolien  de
Carguier  à  Plémet  et  aux  autres  projets  de  la  région.  En  2016,  elle  écrit  à  la  Mairie  de
Plumieux. Un collectf est ensuite créé à Plumieux : « La Plum’au Vent ». En octobre 2017,
sous l’impulsion ce collectf,  il  y  a  un revirement de la municipalité à l’égard des projets
éoliens,

- A  cete  période,  le  projet  de  Péhart  est  quasiment  fnalisé et  le  dépôt  de  la  demande
d’autorisaton se prépare,

- La carte des contnuités paysagires sur le plateau de Pontvy Loudéac (voir annexe 5 et page
273 de l’Etude d’impact) permet d’illustrer que sur Plumieux,  seule la zone de Péhart est
située en dehors des perspectves de paysages sans éolienne « qui consttuent des grandes
respiratons et garantssent des horizons dégagés »9,

8 htps://ceser.bretagne.bzh/jcms/preprodm97651/fr/le-pacte-electrique-bretonfdetails=true
9 htp://www.atlasdespaysages-morbihan.fr/spip.phpfartcle122
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- Enfn, à l’échelle communautaire, nous pouvons souligner l’intérêt pour l’énergie éolienne et
la volonté d’exploiter le potentel en énergies renouvelables du territoire, comme illustré dans
le magazine d’informaton de Loudéac Communauté Bretagne Centre – n°10 – Oct./Nov./Déc.
201910 :

3.3 Le nombre d’habitants par hameaux situés à moins d’un kilomètre des 
éoliennes

Contributons concernées :
Rd46, Rp8, L3, L11

D’apris nos estmatons, 85 personnes habitent à moins d’un kilomitre des éoliennes projetées dans
diférents hameaux. Le Centre Natonal des Ressources Textuelles et Lexicales nous donne une défniton
du  mot  hameau :  groupe  d’habitatons  rurales  situées  à  l’écart  d’un  village  et  administratvement
ratachées à une commune. Cete défniton vient appuyer la descripton du site comme étant peu peuplé.

10 htps://fr.calameo.com/read/0055428272f3b560f085a
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3.4 Le coût du démantèlement de l’ensemble des installations

Contributons concernées :
Em10, Em28, Em31, Rd49, Rd51, Rp1, Rp35, L6

Au  Danemark,  où  la  fliire  est  plus  ancienne  et  permet  d’avoir  du  recul  sur  les  opératons  de
démantilement, la revente des matériaux de constructon des aérogénérateurs permet de couvrir  les
coûts de réhabilitaton du site en son état originel. En sachant qu’une éolienne content en moyenne 300
tonnes d’acier et que le prix de l’acier est d’environ 450 € par tonne, cete valorisaton permetrait de
générer pris de 135 000€ par éolienne. En venant s’ajouter au 72 000 € des garantes fnanciires fxées
par l’arrêté de juin 2020, cela permetrait de couvrir les coûts de démantilement à hauteur de plus de
200 000 € par éolienne.

3.5 Les engagements de la société avec les propriétaires fonciers pour la 
remise en état

Contributons concernées :
Rp35, Rd49, L5, L6, Rd51

La société de projet PLUMIEUX Energies est l’unique responsable du démantilement, qui sera à sa charge.
Les propriétaires ont donné leur accord sur les conditons du démantilement et de la remise en état
(annexe  3  de  la  Letre  de  demande),  mais  cela  n’engage  bien  sûr  en  aucun  cas  une  quelconque
responsabilité de leur part à prendre en charge le démantilement. Les baux emphytéotques ne donnent
aux propriétaires fonciers aucun droit de propriété et de responsabilité sur l’ouvrage même en cas de
défaillance de l’exploitant du parc éolien. La responsabilité du propriétaire foncier ne pourra en aucun cas
être recherchée, ni celle de l’exploitant agricole, ni celle de la mairie.
Cet  engagement  à  la  remise  en  état  est  stpulé  dans  nos  promesses  de  bail  et  donc  porté  à  la
connaissance des propriétaires fonciers et des exploitants agricoles dis le début du projet.
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4 Conclusion

Le projet éolien de Péhart s’inscrit dans la contnuité du parc éolien du Minerai, venant ainsi compléter un
secteur déjà équipé d’éoliennes et non dans un espace de respiraton, limitant ainsi un éventuel efet de
saturaton visuelle. Le projet respecte la distance réglementaire entre éolienne et habitaton. Il respecte
également la riglementaton acoustque en vigueur.

Les zones naturelles sensibles ont été évités, l’actvité des chiroptires fut prise en compte avec un plan de
bridage associé et si la demande nous en est faite, des haies seront plantées pris des zones habitées pour
aténuer la présence des éoliennes.

Ces quatre éoliennes produiront annuellement l’équivalent des besoins de plus de 15 000 personnes, tous
usages  confondus.  Elles  partciperont  à  l’ateinte  des  objectfs  natonaux  et  régionaux  en  termes  de
producton électrique d’origine renouvelable.

Ces éoliennes seront une source de revenus non négligeable pour le  territoire,  aussi  bien à l’échelle
communale  qu’intercommunale  avec  des  retombées  fscales  annuelles  de  plus  de  180 000  €  et
partciperont à l’économie locale, notamment lors du chanter.

Le parc éolien sera démonté à l’issue de son exploitaton. Phase fnale de ce projet, le site sera remis en
état à la charge de la société PLUMIEUX Energies.
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5 Annexes 

1. Mesures de champs électriques et magnétques du parc éolien de La Luzete (VALOREM)
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2. Carte de localisaton du projet de Péhart et des 190 riverains rencontrés par les ambassadeurs

eXplain ayant acceptés de communiquer leurs coordonnées
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3. Letre d’informaton n°3 de juin 2019
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4. Note de synthise à l’atenton du Conseil municipal de Plumieux, préalablement à la séance du

jeudi 3 décembre 2020
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5. Carte  des  contnuités  paysagires  sur  le  plateau  de  Pontvy  Loudéac

(htp://www.atlasdespaysages-morbihan.fr/spip.phpfpage=document&idmdocument=1494),
complétée avec le contexte en 2019 et la zone de Péhart
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